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 André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le  19 avril 2005

No de dossier : 374/ 115805.52

PAR COURRIEL 

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-2 relatif à un bloc d’énergie éolienne R-3569-2005

Chère consœur,

La présente donne suite à la décision D-2005-84 relative aux observations de notre cliente à l’égard de la demande de confidentialité du Distributeur.

La FCEI constate qu’Hydro-Québec Distribution a émis un communiqué de presse le 13 mai dernier, dans lequel le Distributeur « souhaite rendre public le détail des coûts associés à chaque contrat de long terme qui a été conclu ». La FCEI appuie ce changement de cap du Distributeur car celui-ci est un gage de transparence et ne pourra qu’aider les clients à mieux comprendre les frais et les risques qu’ils assument.

Notre cliente constate que le communiqué de presse vise notamment les contrats relatifs au bloc d’énergie éolienne qui sont présentés pour approbation dans le présent dossier.

Nous notons par ailleurs, que ce communiqué modifie la demande initiale de confidentialité à l’effet « d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion des renseignements… » de la part du Distributeur mais que cette information n’a pas été déposée officiellement au dossier de la Régie.

Or, avant que la FCEI n’émette ses observations relatives à la confidentialité dans le présent dossier, celle-ci souhaiterait bénéficier d’une clarification de la demande du Distributeur à cet égard. 

En clair, le Distributeur affirme dans son communiqué que « …cette information est importante pour ses clients et qu’elle mérite d’être diffusée. Il s’agit de contrats d’approvisionnements de long terme en électricité, approuvés par la Régie de l’énergie pour les besoins du Québec, et dont les frais et les risques sont assumés par les clients. Cette information est également importante du point de vue de la sécurité énergétique ». Le Distributeur entend-il étayer son argumentation et soutenir la demande des consommateurs d’électricité à l’égard d’une plus grande transparence?

Rappelons que la FCEI avait fait des commentaires sur diverses demandes de confidentialité relatives aux approvisionnements (dossiers R-3415-2003 et R-3539-2004) et entend les réitérer dans le présent dossier à la différence près que l’éolienne représente une nouveauté et que les consommateurs que la FCEI représente souhaitent posséder la meilleure information possible quant aux coûts reliés à cette filière. 

La FCEI, qui représente 25 000 PME du secteur privé, est consciente du fait que certaines informations dans le cours normal des affaires peuvent avoir un caractère sensible. Ce qu’elle souhaite dans le présent dossier, tout en s’assurant que seules les informations vraiment préjudiciables pourront être protégées, c’est que la transparence et la réalité des coûts soient étalées de la façon la plus transparente possible. 

En conséquence, la FCEI demande à la Régie qu’elle ordonne au Distributeur de clarifier ou de modifier sa demande de confidentialité, de permettre que des questions puissent être posées à ceux qui demandent la confidentialité et d’autoriser par la suite des observations sur la base de ce nouveau contexte.

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
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André Turmel

AT/nb

c.c. :  
Par courriel à Me Yves Fréchette
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